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La politique des Archives menée 
par le ministère de la culture 
et de la communication

Les Archives nationales sont constituées de cinq centres : deux
centres à vocation générale (le Centre historique des archives
nationales situé à Paris et le Centre des archives contemporai-
nes situé à Fontainebleau) et trois centres spécialisés (le Centre
des archives d'outre-mer situé à Aix-en-Provence, le Centre des
archives du monde du travail situé à Roubaix et le Centre natio-
nal du microfilm situé à Eyspéran dans le Gard).

La décision de construire un nouveau centre des archives natio-
nales est l'aboutissement de la réflexion engagée depuis
plusieurs années sur la façon de répondre à la saturation des
deux centres à vocation générale.

En 1998, Monsieur Philippe Bélaval, alors directeur des archi-
ves de France, avait proposé la création d'une Cité où serait
regroupé l'ensemble des archives postérieures à la Révolution
Française.

Monsieur le Président de la République a fait sien ce projet dès
2001. Cet engagement a été rappelé dans le cadre de son pro-
gramme pour les élections présidentielles de 2002.

Dès son arrivée rue de Valois, Jean-Jacques Aillagon, ministre
de la culture et de la communication a confirmé le principe de
la nécessité de ce nouveau centre, et a demandé à Martine de
Boisdeffre, directrice des Archives de France, d'étudier différen-
tes hypothèses d'implantation.

A l'issue de cette étude, le site de Saint-Denis Université a paru
le plus approprié au ministre de la culture et de la communica-
tion en termes de localisation à proximité de Paris, de desserte
par les transports en commun et d'aménagement du territoire de
l'Ile-de-France. Le Ministre l'a proposé au Président de la
République qui l'a accepté.

Le nouveau centre des archives nationales sera donc construit en
Seine-Saint-Denis, sur le territoire de la commune de
Pierrefitte, sur la ligne 13 (station Saint-Denis Université).

La construction 
d'un nouveau centre 

des archives nationales à
Saint-Denis Université

Vue du magasin d’archives du bâtiment de la
guerre, centre historique des Archives nationales
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Ce nouveau centre aura vocation à collecter, conserver et valori-
ser, pour les 30 ans à venir, les archives centrales de l'État
depuis 1790, les archives antérieures demeurant au Centre his-
torique des archives nationales à Paris dans le 3ème arrondisse-
ment.

» La coupure chronologique
Le problème du partage des fonds et donc de la coupure chro-
nologique est toujours délicat. Toute coupure porte atteinte aux
intérêts du public qui, lorsqu'il s'intéresse à des sujets s'étendant
sur une période chronologique étendue, est contraint à des
déplacements fréquents, ou en tout cas à des recherches sur la
localisation des fonds qui lui sont nécessaires.
A partir du moment où on est contraint de procéder à une cou-
pure, il faut faire en sorte qu'elle ait un sens du point de vue his-
torique, qu'elle soit probante pour les archivistes, commode
pour les chercheurs et qu'elle soit compatible avec les capacités
des sites envisagés.
L'option retenue est celle que Monsieur Philippe Bélaval avait
préconisée dans son rapport remis en 1998 et qui n'a jamais été
contestée depuis.

» Les objectifs du nouveau centre
Ces objectifs sont les suivants :
- mettre en œuvre la collecte des archives de toute nature et sur
tous supports au mieux,
- assurer une capacité de stockage de 380 kilomètres linéaires
(dont 60 kml maintenus sur le site actuel du Centre des archi-
ves contemporaines à Fontainebleau où seraient regroupées des
archives sérielles susceptibles de faire l'objet d'une communica-
tion à distance),
- accueillir plusieurs centaines de lecteurs par jour, qu'il s'agisse
d'étudiants, de chercheurs, de généalogistes, de citoyens à la
recherche de preuves permettant d'établir leurs droits,
- organiser un accès aux archives, une initiation à leur dimension
tout à la fois patrimoniale, historique et citoyenne pour les plus
jeunes, à travers la mise en  place d'un service éducatif et cultu-
rel de qualité, centré sur les fonds conservés dans le nouveau
centre,
- mettre en œuvre une politique scientifique et culturelle d'en-
vergure, en liaison avec le réseau des archives en général et éga-

Vue d’un magasin d’archives du Centre des
Archives contemporaines, Fontainebleau.
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lement avec le monde universitaire et de la recherche,
- valoriser auprès du grand public la richesse que sont les archi-
ves à travers l'organisation d'expositions, de conférences et de
colloques.

» Les caractéristiques techniques
Ces objectifs correspondent aux caractéristiques techniques sui-
vantes :
- Surface à créer : 78 445 m2 :
dont 70 745 m2 de magasins,
3 300 m2 de locaux d'accueil et de consultation,
4 400 m2 de bureaux et ateliers,
- emprise du terrain nécessaire : 3 ha.

Le coût est de 119 Ms.
La livraison du nouveau bâtiment interviendra en 2009.

» Le choix du site de Pierrefitte
Le site retenu est situé sur le territoire de la commune de
Pierrefitte, au terminus de la ligne 13 du métro, à proximité
immédiate de l'université Paris 8.

Cette localisation, les interconnexions avec les autres modes de
transports en commun rendent le futur centre facilement acces-
sible de Paris et d'une manière générale de l'ensemble de la
région parisienne et donc de l'ensemble du territoire.

Les avantages en sont donc évidents :
en termes de politique scientifique,
- une meilleure articulation avec le réseau des archives dans son
ensemble (centre historique des archives nationales, bien sûr,
mais aussi archives diplomatiques et archives de la Défense),
- une inscription dans un tissu universitaire existant et en per-
spective de développement (Paris 8 et Paris 13) et plus large-
ment relative proximité des universités parisiennes,
- une relation possible avec des centres de recherche, en parti-
culier du CNRS, déjà installés, dont les sujets d'études pour
quelques uns ne sont pas sans intérêt pour les archives ;
en termes de politique de diffusion culturelle, de politique de
développement de ce secteur et plus globalement de politique
d'aménagement de la région parisienne.
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Ce sont les archives de souveraineté, celles résultant de l'activi-
té des administrations centrales, la mémoire de la France en
quelque sorte, qu'il s'agit d'accueillir.
Le choix de Saint-Denis Université est à cet égard particulière-
ment symbolique : il s'agit à la fois de renouer avec un passé
institutionnel, religieux et économique des plus prestigieux (de
la Basilique de Saint-Denis à la foire du Lendit) et de s'inscrire
dans un territoire représentatif de la France d'aujourd'hui, dans
sa diversité et sa vitalité.
Les collectivités territoriales concernées (département de Seine-
Saint-Denis, communes regroupées au sein de la communauté
de Plaine Commune) ne s'y sont pas trompées qui, non seule-
ment se sont déclarées intéressées par le projet mais sont prêtes
à en faire un élément moteur de l'aménagement de cette zone.
Enfin, ce choix s'inscrit dans la politique globale d'aménage-
ment du territoire en région parisienne et, à ce titre bénéficie du
soutien des instances interministérielles en charge de cette poli-
tique.
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Le Centre historique des archives nationales est un site vaste
(plus de 2 hectares) situé au cœur du Marais à Paris (3ème arron-
dissement) et constitué d'un ensemble d'hôtels particuliers
(notamment les hôtels de Rohan et de Soubise) et de bâtiments
spécifiques construits entre le deuxième tiers du 19ème siècle
(Grands dépôts) et la fin du 20ème siècle (Centre d'accueil et de
recherches des Archives nationales-CARAN) .

C'est Napoléon Ier qui, par décret du 6 mars 1808, ordonnait
l'acquisition des hôtels de Rohan et de Soubise au profit de
l'État et affectait ce dernier aux Archives de l'Empire. Cela fera
donc bientôt deux siècles que ce site est voué à la conservation
de la mémoire nationale.

Il gardera cette vocation pour les éléments les plus anciens de
notre patrimoine archivistique (fonds antérieurs à 1790) et le
Minutier central des notaires parisiens.

Pour prestigieux et emblématiques qu'ils soient, ces locaux sont
hétérogènes, construits ou aménagés à des époques différentes
selon les opportunités foncières et immobilières du moment.
Aujourd'hui saturés, ils n'offrent pas, pour certains d'entre eux,
les conditions minimales de protection des documents.
Par ailleurs, la décision de construire un nouveau centre pour les
archives nationales et le départ des fonds postérieurs à 1790 qui
en est la conséquence conduisent à repenser la place du site pari-
sien dans l'ensemble du dispositif des archives nationales et à en
tirer les conséquences quant à l'aménagement de ses locaux.

Par sa situation et son histoire, le site parisien a vocation à ser-
vir de vitrine pour l'ensemble du réseau des archives, avec un
développement affirmé des activités culturelles et éducatives.

Jean-Jacques Aillagon a arrêté le principe d'un programme de
réhabilitation du site parisien des archives nationales, qui sera
progressivement mis en œuvre.

Le coût global de cette opération de réhabilitation peut être éva-
lué à environ 100 Ms.

La réhabilitation 
du Centre historique 

des Archives nationales

Cour de l’hôtel de Soubise, centre historique des
Archives nationales

La politique des Archives menée 
par le ministère de la culture 
et de la communication
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C'est une opération de longue haleine qui comporte essentielle-
ment deux volets :
- la rénovation des magasins qui permettra au terme des travaux
de disposer de 93,5 kml de rayonnages, ce qui permettra de
conserver dans de bonnes conditions les 50 kml d'archives exis-
tantes appelées à rester sur le site, et laissera une marge suffi-
sante pour accueillir les entrées résultant des versements des
notaires pour les 30 années à venir ;
- la rénovation et la restructuration du site qui ne pourra com-
mencer qu'après l'ouverture du nouveau centre et le départ des
fonds postérieurs à 1790.

Ces décisions de caractère immobilier manifestent la volonté du
gouvernement de doter les Archives nationales, qui conservent cer-
tains éléments essentiels de notre patrimoine et de notre identité,
des moyens leur permettant de remplir normalement leurs mis-
sions.

L'implantation des Archives nationales « au cœur de la cité » doit
leur permettre de ne plus se sentir isolées par rapport à la culture et
à la société d'aujourd'hui.
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Dans les prochains mois, le projet de loi modifiant la loi du
3 janvier 1979 sur les archives sera déposé devant le Parlement.
La réforme portera notamment sur les dispositions relatives à
l'accès aux archives. Celles-ci seront largement ouvertes avec l'a-
doption du principe de la communication immédiate, sauf dans
les cas énumérés par la loi où un délai spécial sera maintenu
pour des documents dont la divulgation porterait atteinte au
secret de la vie privée des individus ou à des intérêts publics.
Même dans ces cas, les délais applicables seront raccourcis par
rapport à ceux en vigueur actuellement.

Par ailleurs, les archives sont au cœur des mutations que nous
connaissons et qui bouleversent déjà notre façon de travailler. La
substitution progressive de « l'administration électronique »  à
« l'administration du papier » constitue un véritable défi pour
nous tous, que les archivistes, pour leur part, entreprennent de
relever pour éviter aux générations qui nous succèderont une
véritable « amnésie électronique » . Rappelons à cet égard, le rôle
pionnier joué par les équipes du Centre des archives contempo-
raines de Fontainebleau depuis une trentaine d'années dans ce
domaine. L'archivage électronique est un des volets du pro-
gramme ADELE consacré à l'administration électronique,
lancé par le Premier Ministre, le 9 février dernier. Cette dimen-
sion sera bien entendu présente dans le nouveau centre.

Les archives constituent une des sources de notre histoire dont
nos concitoyens sont de plus en plus curieux. Le souci du public
doit être au centre de nos préoccupations. Pour faciliter l'accès
de tous à ce patrimoine commun par l'utilisation des nouvelles
technologies, plusieurs initiatives ont été prises :
- l'ouverture, avec la collaboration de la Fédération française de
généalogie du portail Fance-Généalogie qui permet d'accéder à
tous les sites et ressources français en la matière ;
-  la mise en place de  la base de données relative à l'état civil
européen établi en Algérie de 1930 à 1962 qui permet au public
d'avoir accès, au Centre des archives d'outre-mer, dans un espa-
ce multimédia spécialisé, à la totalité des actes centenaires de cet
état civil ; cette opération a été conduite en collaboration avec le
Service central de l'état civil qui dépend du ministère des
Affaires étrangères ;

Modification de la loi 
de 1979 sur les Archives

Les enjeux de 
l’archivage électronique

Les archives : un élément
essentiel de notre patrimoine 
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- l'ouverture du portail Nouvelle France :
(www.archivescanadafrance.org) réalisé en coopération avec les
Archives fédérales du Canada, dans le cadre de la célébration du
4ème centenaire de la fondation de la Nouvelle France par Samuel
Champlain, qui présente une exposition virtuelle consacrée aux
débuts du Canada et comporte une base de données des docu-
ments les plus précieux et les plus intéressants pour retracer les
origines de cette histoire commune franco-canadienne.

Cette dernière réalisation illustre la qualité de l'action interna-
tionale qui est conduite dans le domaine des archives et qui
contribue au rayonnement des Archives de France. Il pourrait
également être cité ce qui est fait dans le domaine des forma-
tions destinées aux archivistes étrangers (portail international
d'archivistique francophone, stages techniques internationaux
d'archives), le rôle qu'elles jouent dans les instances internatio-
nales spécialisées (Conseil international des archives, dont la
France assure la présidence de la branche européenne) ou les
différents accords bilatéraux qui sont conclus (avec l'Egypte  et
la Roumanie pour les plus récents d'entre eux).

Le renouveau des Archives nationales passe enfin par une
modernisation de leur organisation et de leur statut, un statut
d’établissement public.

Jean-Jacques Aillagon, ministre de la culture et de la communi-
cation, a chargé la directrice des Archives de France d'engager
une réflexion en ce sens. Elle le fera en liaison avec les respon-
sables des centres d'archives nationales, et en concertation avec
les personnels et leurs représentants, pour faire des propositions
en ce sens. Il s'agit de doter les Archives nationales d'un statut
clair et adapté.

L’évolution du statut des
centres d’Archives franciliens
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Texte de la communication en conseil des ministres
du 10 mars 2004 de Jean-Jacques Aillagon, 
ministre de la culture et de la communication

Les Archives nationales sont constituées de cinq centres : deux
centres à vocation générale ( le Centre historique des Archives
nationales situé à Paris et le Centre des Archives contemporai-
nes situé à Fontainebleau) et trois centres spécialisés (le Centre
des Archives d'outre-mer situé à Aix-en-Provence, le Centre
des Archives du monde du travail situé à Roubaix et le Centre
national du microfilm situé à Eyspéran dans le Gard).

La mission de collecte, de conservation et de communication au
public des archives des organes centraux de l'État incombe aux
deux centres à vocation générale.

La continuité de l'exercice de cette mission est aujourd'hui com-
promise par la situation des bâtiments qui leur sont affectés.

D'une part, les magasins sont saturés ou en voie de saturation, à
Paris et à Fontainebleau, ce qui rend difficile, voire impossible à
très court terme, la poursuite de la collecte dans des conditions
normales.

D'autre part, une partie des locaux disponibles est vétuste ou
inadaptée, et ne permet pas à l'État d'assurer la conservation de
ses archives dans des conditions conformes aux normes qu'il
demande aux autres, au premier chef les collectivités territoria-
les, de respecter.

Ce constat a déjà été fait depuis plusieurs années et il est désor-
mais urgent d'arrêter des décisions.

C'est la raison pour laquelle Monsieur le Président de la
République vient d'annoncer la création d'un nouveau centre
des Archives nationales qui aura pour vocation de collecter,
conserver et valoriser, pour les 30 ans à venir, les Archives cen-
trales de l'État français depuis 1790.

A l'issue des études qui ont été menées au cours des dix-huit
derniers mois, je propose que ce nouveau centre soit implanté
sur le territoire de la commune de Pierrefitte, au terminus de la
ligne de métro Saint-Denis-Université.

Ce site facilement accessible, au voisinage immédiat de l'univer-

LA POLITIQUE DES ARCHIVES
A. Modernisation 

des Archives nationales
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Texte de la communication en conseil des ministres
du 10 mars 2004 de Jean-Jacques Aillagon, ministre
de la culture et de la communication

sité de Paris 8, s'inscrit pleinement dans la politique globale
d'aménagement du territoire en région parisienne.

Le site de Fontainebleau conservera une activité plus spécialisée
dans le domaine des archives.

Les archives de l'Ancien régime, ainsi que les fonds du Minutier
central des notaires parisiens resteront sur le site parisien ; ce
dernier, par sa situation et son histoire a vocation à servir de
vitrine pour l'ensemble du réseau des archives, avec un dévelop-
pement affirmé des activités culturelles et éducatives.

La réhabilitation du Centre historique des Archives nationales,
qui ne pourra être pleinement engagée qu'à l'ouverture du nou-
veau centre, mais dont il convient d'arrêter d'ores et déjà le prin-
cipe, est le deuxième volet de ce programme immobilier, indis-
pensable à la remise à niveau des Archives nationales.
Ces décisions visent évidemment à donner un cadre architectu-
ral rénové au développement des missions des Archives natio-
nales. Mais elles offrent également l'opportunité d'engager la
modernisation de leur organisation et de leur statut qu'il s'agit
de clarifier et de rendre conforme  aux exigences actuelles de la
gestion publique. Le statut d'établissement public à caractère
administratif me paraîtrait à cet égard le plus adapté. A cet effet,
j'ai confié à la directrice des Archives de France une mission de
réflexion qui sera menée en liaison notamment avec le nouveau
directeur du Centre historique des Archives nationales qui va
être nommé dans les prochains jours, et qui, après concertation
avec les personnels et leurs représentants, devra déboucher à
l'été sur des propositions susceptibles d'être mises en œuvre très
rapidement.

La loi du 3 janvier 1979 a été, au moment de son adoption, un
texte novateur qui a inspiré les législations de nombreux pays.
Près d'un quart de siècle plus tard, ce dispositif a vieilli et il
apparaît nécessaire de l'actualiser sur plusieurs  points.

Le projet de réforme porte d'abord sur les dispositions relatives
à l'accès aux archives. L'orientation générale du texte est de le
favoriser en posant le principe de la communication immédiate,
sauf dans les cas énumérés par la loi où un délai spécial est prévu

B. Refonte de la loi du 
3 janvier 1979 désormais

intégrée dans le code 
du patrimoine



Page 11

pour des documents dont la divulgation porterait atteinte au
secret de la vie privée des individus ou à des intérêts publics.
Même dans ces cas, les délais prévus sont raccourcis par rapport
à ceux en vigueur jusqu'à présent.

Il s'agit ensuite de fixer le régime des archives des autorités poli-
tiques en donnant un fondement juridique à la pratique des
protocoles de versement conclu entre l'administration des archi-
ves et les autorités politiques, grâce à laquelle d'importants pro-
grès ont été réalisés au cours des vingt dernières années dans la
collecte de ces archives publiques.

La sauvegarde des archives privées présentant un intérêt histo-
rique fait également partie des missions dévolues à l'administra-
tion des archives et il est proposé d'en moderniser le régime afin
de permettre à la collectivité de mieux assurer la protection de
ce patrimoine.

Enfin, il est proposé d'actualiser le dispositif de contrôle et de
sanction.

Le projet de loi devrait être déposé devant le Parlement dans les
prochains mois.

1. L'interministérialité des archives
La politique de l'État en matière de collecte, de conservation, de
communication et de mise en valeur des archives revêt une
dimension interministérielle qui doit être prise en compte, d'au-
tant plus que les enjeux en la matière sont importants en termes
de modernisation et de démocratisation du fonctionnement de
l'État.

2. L'administration et ses archives
La circulaire du Premier ministre du 2 novembre 2001 relative
à la gestion des archives dans les services et établissements
publics de l'État a défini de façon cohérente les obligations des
services producteurs en matière de gestion et de conservation de
leurs archives courantes et intermédiaires. Il importe de veiller à
ce qu'elles soient respectées. Une bonne gestion des archives est
en effet une condition pour une administration efficace et
responsable.

C. Archives et réforme 
de l'État

Texte de la communication en conseil des ministres
du 10 mars 2004 de Jean-Jacques Aillagon, ministre
de la culture et de la communication
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3. Les archives électroniques
Le développement de l'administration électronique doit prend-
re en compte la nécessité de l'archivage. L'archivage électro-
nique est ainsi un enjeu majeur pour les prochaines années. La
dématérialisation de certaines procédures ou de certains docu-
ments  rend plus que jamais nécessaire la prise en compte de
l'archivage dès la production du document, si on veut éviter des
pertes dommageables pour l'efficacité de l'action administrative
dans le présent et pour la qualité de la recherche historique dans
l'avenir.

C'est pourquoi le plan ADELE, consacré à l'administration
électronique, lancé par le Premier Ministre, le 9 février 2004,
comporte un volet archivage électronique, notamment sur les
serveurs de preuve.

D'ores et déjà, la direction des Archives de France a élaboré un
Manuel pratique pour les archives électroniques qui se veut, tant
pour les archivistes que pour leurs interlocuteurs, un outil de
référence simple qui donne dans un langage compréhensible des
recommandations et procédures générales. Elle vient d'achever
sur les mêmes bases un Manuel pratique d'archivage des docu-
ments bureautiques, actuellement en cours d'impression, et a en
projet un Manuel pratique sur l'archivage des sites internet
tirant les enseignements de l'expérimentation conduite en liai-
son avec la Bibliothèque nationale de France.

Au-delà de ses aspects techniques, cette mutation comporte des
implications en termes économiques et organisationnels qu'il
importe de mesurer plus précisément.

4. L'accès aux archives 
La démocratisation  passe par le développement de la transpa-
rence.

La mise en place d'un observatoire national des dérogations géré
par la direction des Archives de France, permet d'améliorer la
connaissance de l'ensemble des dérogations individuelles accor-
dées pour l'accès aux archives non librement communicables et
de renforcer la cohérence des décisions prises mais aussi de

Texte de la communication en conseil des ministres
du 10 mars 2004 de Jean-Jacques Aillagon, ministre
de la culture et de la communication
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mettre à la disposition du public des informations statistiques
sur l'accès aux archives par cette voie.

De la même manière, l'élargissement de la compétence de la
Commission d'accès aux documents administratifs aux refus de
dérogations, intervenue en 2000, a permis le développement
d'une « jurisprudence » allant dans le sens d'une extension des
droits des citoyens.

Les archives constituent un patrimoine qu'il convient de proté-
ger et de mettre à disposition du public, dans les meilleures
conditions.

» La défense du patrimoine public passe par une politique acti-
ve et systématique de revendication des archives publiques, dont
l'inaliénabilité et l'imprescriptibilité sont fixées par la loi, déte-
nues en mains privées, notamment à l'occasion des ventes
publiques.
Cette politique est par nature interministérielle puisqu'elle
concerne les trois départements qui ont des responsabilités en
matière de conservation des archives définitives (Culture,
Affaires étrangères et Défense).

» La défense du patrimoine privé passe par une politique active
de classement qui, tout en garantissant les droits des propriétai-
res, permet d'assurer le maintien de l'intégrité des fonds et d'en
faciliter l'accès. Une nouvelle impulsion a été donnée à cette
politique depuis deux ans qui a permis de protéger des fonds
d'archives, divers par leur nature (archives familiales, archives
d'entreprises, archives de parti politique ) mais présentant tous
un intérêt historique évident.

» Enfin les Archives sont une des sources de notre histoire,
grande histoire comme histoire quotidienne, histoire collective
comme histoire individuelle. Nos concitoyens sont de plus en
plus curieux de celles-ci, en particulier les généalogistes. Il
convient de mettre le souci du public au cœur de la préoccupa-
tion des Archives et des archivistes. Pour faciliter l'accès de tous
à ce patrimoine commun par l'utilisation des nouvelles techno-
logies, la Direction des Archives de France a pris aussi trois
initiatives importantes.

D. Archives et patrimoine

Texte de la communication en conseil des ministres
du 10 mars 2004 de Jean-Jacques Aillagon, ministre
de la culture et de la communication
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D'une part, l'ouverture, avec la collaboration de la Fédération
française de généalogie, le 9 mai 2003, du portail France-
Généalogie qui permet d'accéder à tous les sites et ressources
français en matière de généalogie.

D'autre part, l'inauguration, le 26 juin 2003, de la base de don-
nées relative à l'état-civil européen établi en Algérie de 1830 à
1962. Désormais, le public aura accès, au Centre des archives
d'outre-mer, dans un espace multimédia spécialisé, à la totalité
des actes centenaires de cet état civil. Cette opération, conduite
en collaboration avec le ministère des affaires étrangères
(Service central de l'état civil) permet une amélioration considé-
rable du service rendu au public, aux généalogistes, mais aussi à
tous nos concitoyens dont les racines familiales sont en Algérie.

Enfin, l'ouverture, le 6 novembre dernier, du portail Nouvelle
France, réalisé en coopération avec les Archives fédérales du
Canada, qui présente une exposition virtuelle consacrée aux
débuts du Canada et comporte une base de données des docu-
ments les plus précieux et les plus intéressants pour retracer les
origines de cette histoire commune franco-canadienne. Ce por-
tail a vocation à associer d'autres partenaires et à élargir son
champ.

Ces réalisations sont venues s'ajouter aux larges campagnes de
microfilmage et de numérisation de l'état civil, du cadastre, des
registres matricules et autres documents intéressant les généalo-
gistes, qu'effectuent les Archives départementales depuis de
nombreuses années, souvent avec l'aide de l'État, ainsi qu'aux
programmes de numérisation des Archives nationales. Je sou-
haite donner à ces campagnes et programmes un nouvel élan
orienté vers les archives les plus consultées et, ce faisant, souvent
les plus fragiles.

En matière de publications, est en cours la refonte du très appré-
cié et utile Guide de l'histoire des Familles.

Avec le lancement du nouveau Centre des Archives nationales,
le gouvernement entend donner aux archives toute leur place
dans la politique culturelle.

Texte de la communication en conseil des ministres
du 10 mars 2004 de Jean-Jacques Aillagon, ministre
de la culture et de la communication
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Le choix de la commune de Pierrefitte, 
Seine-saint-Denis

- Surface du site des Tartres : 40 ha.
- Surface nécessaire à l'implantation des Archives Nationales :
4 à 5 ha non bâti.
- Prix du m² : entre 53 et 76 s/m² (350 à 500 frs /m²).
- Propriétaire du terrain : Compagnie Immobilière de la Région
Parisienne (filiale de la caisse des dépôts et consignations)

Un secteur opérationnel, géré par la communauté d'aggloméra-
tion Plaine Commune qui offre aujourd'hui le cadre nécessaire
pour une approche globale et cohérente de la recomposition
d'un territoire jusqu'alors délaissé parce qu'aux franges de trois
communes.

Il couvre 43 hectares et se répartit comme suit :
· 44 % sur le territoire de Pierrefitte-sur-Seine,
· 40 % sur le territoire de Stains,
· 16 % sur le territoire de Saint-Denis.

Il est délimité :
· Au nord par l'avenue Emile Zola et la rue Jean Dunand,
· Au sud par l'avenue de Stalingrad (RD 29),
· A l'ouest par la rue Guynemer et les bâtiments de l'université
Paris VIII,
· À l'est par le grand ensemble du Clos Saint-Lazare.

L'ensemble des acteurs sont coordonnés et travaillent en parte-
nariat sur le territoire des Tartres :
- Communauté d'Agglomération Plaine Commune (secteur
d'intérêt communautaire),
- Villes de Stains, Pierrefitte et Saint-Denis,
- Département de la Seine-Saint-Denis,
- Région Ile-de-France,
- Etablissement Public d'Aménagement de la Plaine de France,
- Groupement d'Intérêt Public du Grand Projet de Ville Saint-
Denis, Stains et Pierrefitte,
- Université de Paris VIII

- l'État.

Le site des Tartres, aux limites des communes de Pierrefitte-sur-
Seine, Saint-Denis, Stains est non urbanisé. Il constitue une
opportunité de développement majeure à l'échelle communale,
intercommunale, départementale et régionale.

I-DONNÉES GÉNÉRALES

Présentation du secteur 

Une coordination des acteurs
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Site du nouveau centre
des Archives nationales
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Ce secteur des Tartres a été reconnu comme un des secteurs de
développement essentiel par le Contrat de plan État-Région et
par le Contrat particulier Département-Région.
Par ailleurs, le contexte intercommunal facilitera le rééquilibra-
ge et la redistribution des ressources du territoire et permettra la
démultiplication des efforts tendant à améliorer les services, les
déplacements, le cadre de vie.

Ce réinvestissement du territoire s'explique également pour une
part par la situation, au carrefour des grands axes desservant les
pôles de centralité (Paris VIII - Saint-Denis et Paris XIII - Ville-
taneuse, centres de Saint-Denis, Stains, Pierrefitte) et, pour une
autre part, par les exceptionnelles potentialités foncières et pay-
sagères d'un secteur non urbanisé au centre d'un tissu urbain
dense, à proximité immédiate du métro (ligne 13).

Le site des Tartres, grâce à un terrain disponible immédiate-
ment, sur un territoire à moins de 20 minutes du cœur de Paris
et offrant de nombreuses facilités quant à son accessibilité, per-
mettra aux Archives Nationales de s'installer durablement sur ce
site.

La zone des Tartres a été retenue comme une opération d'inté-
rêt communautaire que les villes de Pierrefitte, Saint-Denis et
Stains ont transféré à la communauté d'agglomération.

Ce site dispose de nombreux atouts :
» Sur l'axe historique RD29 qui mène au Parc départemental de
La Courneuve en partant de la « patte d'oie » formée par la RN1
et la N214,
» A proximité d'équipements d'importance nationale : universi-
tés Paris VIII et Paris XIII,
» A proximité des cœurs de ville des trois communes,
» En proche couronne de Paris et à proximité du Bourget.

Il est inscrit dans le périmètre du grand projet de ville
Pierrefitte-Stains-Saint-Denis.

Une desserte locale importante et diversifiée (qui se complètera
d'ici 2005-2010).

II - CONTEXTE URBAIN

Le choix de la commune de Pierrefitte, 
Seine-saint-Denis

Contexte général
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- métro ligne 13, terminus actuel à l'Université Paris VIII.
- gare routière sise à l'Université Paris VIII (7 lignes de bus).
- RER D : gare de Pierrefitte - Stains

- RD 28 prolongée : création - modification d'une rue départe-
mentale permettant de relier le site universitaire de Paris VIII à
celui de Paris XIII. Un site propre bus axial sera réalisé à l'é-
chéance 2005, permettant un maillage avec la RN1.
- RD 29 : étude en 2003 sur les conditions de requalification de
cet axe au regard des projets engagés, notamment autour de
l'Université et des cités Allende et Clos Saint-Lazare.
- RN 1 et RN 301 reliées à l'autoroute A1 (Paris-Lille).
- Proximité autoroutière avec l'A1, l'A86 et l'A15.
Liaisons douces, itinéraires cyclables dans le cadre, notamment,
de la mise en place de site propre bus.

- Depuis Paris - Châtelet les Halles : 20 minutes par le métro
ou 30 minutes en interconnexion via le RER D / bus ou RER
D / tramway Saint-Denis/Bobigny.
- 10 minutes à pied du centre de Stains, du pôle commerçant de
Pierrefitte, du futur pôle gare RER D / tangentielle et 15 minu-
tes à pied du centre de Saint-Denis.

Un pôle de recherche conforté par un programme d'extension
des Universités Paris VIII et Paris XIII (Inscrit au plan Université
3M)

Le choix de la commune de Pierrefitte, 
Seine-saint-Denis

Transports en commun

Voiries

Temps de trajet - accessibilité


